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RÉSUMÉ 
 
Rapport d’accident selon 1.8.5 – déraillement de 3 wagons-citernes RID (vides non nettoyés) – 
fuite mineure de produit – 23/1032. 
 
 
Vous trouverez en annexe : 
– Le rapport selon la section 1.8.5 ; 
– Quelques photos de l’accident. 
 
 
Constatations 
 
Déraillement d’un train de 30 wagons (14 wagons chargés – 9 wagons vides – 7 wagons chargés) 
à la sortie d’une gare de triage au niveau d’un aiguillage (vitesse du convoi estimée à ~ 15 km/h). 
 
3 wagons (19ème, 20ème et 21ème position) ont déraillé. 
Il s’agit de 3 wagons vides non nettoyés ayant contenu des marchandises dangereuses : 
19ème wagon : vide non nettoyé ayant contenu du triméthylamine anhydre (23/1083) 
20ème wagon : vide non nettoyé ayant contenu du diméthylamine anhydre (23/1032) 
21ème wagon : vide non nettoyé ayant contenu du triméthylamine anhydre (23/1083). 
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L’origine du déraillement se situe à la sortie d’une courbe en S, après une décélération. Le 20ème 
wagon a le premier quitté les rails et a roulé, déraillé du 1er essieu et ensuite du 1er bogie sur une 
distance de 865 mètres et a provoqué le déraillement des wagons adjacents lors de son passage 
sur un aiguillage. 
 
Causes du déraillement 
 
La combinaison des facteurs suivants a entraîné le déraillement : 
 
– Le conducteur a effectué un freinage à la sortie de la courbe. 
 
– Au niveau de la courbe, la voie présentait un léger anti-dévers ainsi qu’un léger affaissement 

(tout en restant dans les marges de tolérance acceptées). 
 
– Le convoi n’a pas freiné uniformément car : 
 

– La position des alternateurs des wagons 19 et 20 était en position « P » alors que 
l’ensemble du convoi était freiné en mode « G ». 
Notons toutefois que la réglementation autorise la présence de maximum 3 wagons en 
régime « P » dans une rame en mode de freinage « G ». Dans le cas présent, la composi-
tion du train était donc conforme aux règlements en vigueur. 
 

– La manette de frein du 25ème wagon (soit 3 wagons après ceux déraillés) était en position 
« vide » alors qu’il était chargé. 

 
Conséquence du déraillement 
 
Dégâts relativement importants au niveau de la voie, traverses et appareils de voie. 
 
19ème wagon : déraillé du bogie arrière. 
 
20ème wagon : ce wagon est déraillé des 2 bogies et penche à +/- 45°. Il présente des avaries im-
portantes aux bogies et des avaries au dispositif de vidange. Les conduites de la phase liquide et 
gazeuse ont été écrasées entre les vannes de fond et les vannes de vidange. Par conséquence, il 
y a une légère fuite (10 gouttes/minute) à l’arrière de la vanne de vidange. Le service d’intervention 
vide le reste de produit présent dans la conduite et resserre tous les boulons. Il n’y a plus de fuite 
constatée après cette opération. 
 
21ème wagon : déraillé d’un bogie. 
 

__________ 
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Annexe 
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